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ACTE
«•

PODB AMBXIUU

L'ACTE 18 VICT. CAP. 159,

Vn IKCORPOU

LA Cite de quebec.
«

1t2 V I CT . C A P. 30.

TORONTO: >
IMPBIMfi PAR BTEWART DEKI!18HIRE KT GEOROR DESBARAIfl,
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ANNO VICECIMO-SECL\NDO

4.

VIGTORIA^ REGINy^:.

C XXX.

Acte pour amender racte pnssé d.ins la dix-hnitième
année du règne de S:i Majesté, chapitre cent cin-

. quante.-neuf, intitulé : Acte povr uuiendnd refondre
les dispositions des ordonnances "pour Vincorporation
de la cité et ville deQfiéber^ et jmur ilthgntr de plus >

amples pouvoirs à la corporation de la dite cité et ville.

[Sanctionné le ZiSiiillety lé5S.]

C
CONSIDERANT qu'il est expédirnt d'abroger en pari ie, et Prc^unlmle.

^ d'amender les disposilions d'un acie papst- en la dix-liuit-

ième annCe du règne de Sa Majesté, inli.ulé : Acte put/rameit 1er 18 V. c M».

et refondre les dispositions des ordonnances pour finrOfparulion
de la. cité et ville de Québec^ et pour déléguer de plus uniph-s pnu- . .

-

voirs à la corporatiim de ladite cilé et ville : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du con^eil l.'gis-

latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
'suit : ,'. - -.. ; '.. '--"'

1. La seconde clause du dit acte sera et est par le présent Seo.2»b,ogé«.

"abrogée. ' ' ..
- - - -y : y ..

m^
9. Toute l'étendue de terrain qui, dans et par une certaine Nontelledéri-
elamalionde Son ExceHenre Sir AJun d Clarke, lienienant- gmttion dw U»

inttw-rtBiS^fouvernenr de la province du Bas Canada, émisé huÙs Î« grand
oit^d,Québ«fc,

' ^ sceau de la province, et portant la date du sept mai, mil sept

ms^



A - Cap. 30. Corporation de Québec—Amendement. 22 Vicr.;

cent quatre-vingt-douze, est décrite comme étant comprise

dans la cité et ville de Québec, et qui, tel que déclaré dans la

dite proclamation, devrait être à l'avenir appelée de ce nom,

ainsi que tout le terrain s'étendant jusqu'à la marque des

basses eaux du lleuve,St. Laurent, en front de la dite cité et

ville, avec ensemble le lit de la'rivièie St. Charles, vis-à-vis la-

dite cité, pris à la marque des hautes eaux du côté nord de la

dite rivière depuis le prolongement de la ligne de la rue St.

Ours jusqu'à la ligne ouest de la ferme des sœurs de l'Hôtel-

Dieu, de là dans une direction sud le long de la dite ligne en-

viron cinq œût cinquante pieds jusqu'à l'extrémité sud d'une

jetée construite sur la dite ferme, aux basses eaux, de là dans

une direction vrai Est environ huit cents pieds, jusqu'à

l'intersection de la ligne bornant les concessions de grève de

la seigneurie de Notre-Dame des Anges, aux basses eaux, et

r"~
"~^^"

finalement de là le long de la dite ligne de grève, dans la di-

rection nord, quarante degrés Est, ju>«iqu'à l'intersection diT

v^ prolongement de la ligne des comtnissaires du havre de Qué-

bec, et de là suivant la dite ligne des commissaires jusqu'à la

AmteUdite ligne ouest de la cité,—depuis et après la passation du présen^
rftenduedet^r-

j^çjg ^jQ„j^ti(ijeront, seront et s'appelleront la cité de Québec,
Min Bepftcom-

^^ ^^^^ quais, jctécs et autres constructions faites, ou qui seront

faites dans le dit fleuve St. Laurent vis-à-vis la dite cité, ou y
adjacentes, bien qu'au-delà de la marque âes basses eaux du

dit fleuve, et s'étendant aussi loin que la ligne des commis-

saires et au-delà, au cas où elle serait plus tard prolongée,

seront censées et considérées être dans les limites de la dite

cité. ' '..'-''
:i'^

rain sera coni'

prise dans la

éM.

Pénalité con-

tre les person-

nes convain-

cues de coriup-

tion, ou accep-

tant quelque
don, etc., aux
élections 'de

U cité.

3. Si une personnÏB ayant ou réclamant le droit de voter à
l'élection, après la passation du présent acte, da maire ou d'un

conseiller dans la dite cité, demande ou reçoit de l'argent ou

autre récompense, sous forme de don, d'emprunt ou sous tout

autre prétexte, ou fait quelque convention ou contrat pour quel-

qu'argent, don, ou charge, emploi ou autre récompense quel-

conque, pour donner ou s'abstenir de donner sa voix à toute

telle élection, ou si une personne par elle-mêrrie ou par son

employé, au moyen d'un don ou d'une récompeuFe, ou d'une

promesse, convention ou garantie pour un don ou une récom-

pense, corrompt, ou engage ou cherche à corrompre ou en^-

ger une personne à donner ou à s'abstenir de donner sa voix

à telle élection, elle encourra pour chaque ofiense dans les cas

précités et forfaira la somme de dix louis courant, qui sera

recouvrée avec tous les frais de l'action par toute personne qui

en poursuivra le recouvrement devant la cour du recorder de la"

dite cité.

OéitaM ant
eandidats k
la charge de
-uùre ou dfi^

sera pas loisible à aucun candidat à la charge de

maire ou conseiller de la dite cité, à aucune élection d'icelle,
4. Une

..jaire ou C(

du se servir directement ou indirectement de moyens de cor-

conseiller

d'employer
mption^endonnant aucune somme d'ài^gehl, charge, ptàce,

emploi, gratification, récompense, ou quelque obligation, lettre
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nom.

ou y

pîàce,

1838. Corporation de Québéb—Amendement: Cap. SO!

de change ombillet, oit on consentant up transport de terre ou moTuude
une promesse de faire ou donner ces choses, ou de menacer oorfSpti».

aucun électeur dt; lui faire perdre quelque charge, salaire,

revenu ou avaniMge, soit par lui-mêjne, ou par son agent auto- - .

risé à cet efl(îi, dans l'intention de corrompre et induire quel- '

qu'électeur à voter pour t«'l candidat ou d'etppêcher aucun '

""^

électenf de voter pour tout autre candidat ; ni .d'ouvrir et entre- j .

tenir, ou faire ouvrir et entretenir à ses frais et dépens quelque J
maison d'entretien public pour le logement des électeurs ; et Ele<)UonM- - /
dans le cas où quelque candidat à l'une ou l'autre des charges °"'^-

'

susdites, qui aurait été proclamé comme d'ûment élu, serait %

trouvé coupable devant le tribunal qu'il appartient,, de s'être •

_gervi d'aucun des moyens ci-dessus mentionnés pour assurer ' ,,1 î
.

son élection, celte dernière sera par ce fiait cléclarée nulle.
! k«i

,.'5. La huitième section du dit acte sera amendée en y ajou- LaSesèotlo»
tant les mots suivants :

" et nulle personne qui directement oy de la 18 V. a
' indirectement, pxr elle-même ou par toute autïe personne en ^^^' »™«naée.

son nom pour ellcou pour son usage ou bénéfice, oi| jà son
propre compte, exécutera, aura ou possètlera le tout ou partie ^onnts'InéH^
d'un contrat ou marciié fait ou passé avec la corporation du gïbles k la/

maire, des conseillers et des citoyens de Québec, ou qui y' aura <'''*''8« «••

quelqu'intérêt, ou retirera quelqu'avantage ou émoluments en ^'^nîerf*
provenant ou qui sera, directement ou indirectement caution
pour la due exécution ou l'accomplissement de tout tel contrat -

.

ou marché, ne sera habile à être élue maire ou conseiller de la
dite cité de Qurbec, et si elle est élue, son siège comme 'tel

maire ou conseiller deviendra et sera vacant à compter^^dtrjoHT'
où elle aura comme susdit directement ou indirectement par '

.

elle-même ou par une personne en son ntim pour elle, ou pour *

son usage ou bi'n;'fice, ou à son compte, commencé' ù exécuter, , .

avoir ou posséder tout ou purtie de tout tel contrat ou marché "^ '

ainsi fait ou passé avec la dite corporation, ou a y avoir quel-
que intérêt, ou à en retirer quelque bénéfice ou éiAolument en
provenant ou à en devenir, directement ou indirec^raent, cau-
tion comme susdit ; et toute personne qui contindâMl^agir en PéaiUté.'" /^^

telle qualité de maire ou de conseiller comme suM«, après IjbI
^~^-~-—

^

jour comme susdit, encourra et paiera une amende-dé vingt-cinq _ 3 :
-

louis courant pour tout et chaque jour durant lequel elle agira
en telle qualité de ujàire ou de conseiller comme susdit,
laquelle dite ameitde pourra être recouvrée par quiconqueen
fera la poursuite devant la cour du recorder de la dite c,ité ; et

si le maire de la cité de Québec s'absente de la dite cité pen- Pénalité si k
dant plus de trois mt)i8 de calendrier dans un seul et même ""'''•^" •">

temps, ou si aucun conseiller s'absente de la dite cité pendant ^nteau dèu»
plus de six mois dans un seul et même temps (excepté pour d'une cert»iM

cause de maladie ou d'affaires publiques), alors et dans tel cas P^'*<^«-

le dit 'maire ouïe dit conseiller, cessera d'occuf)er la dite - '

charge de maire ou de conseiller, et sera {passible de la même — ~^-^
amende que s'il eut refuge d'accepter la dite charge."

fl. La quatorzième section du dit acte sera et est parle La sec Ud»
présent amendée comme sait : après les mt^s "et qu'elle n*a ^ ^^ ^- «• U*
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Cap. 30. Corporatifm de Québec—Amendement. 22 Vicr.

ÊÊ':'

let, promesse, place ou emploi, pour l'induhre à voler en
reur d'aucun des candidat^, cette élection." - ^

,

" pas dSjà voté à cette élection," seront ajoutés les suivants, "et
' "n'a pas reçu, dtructernent ni indireclement, aucun argent,

^ V. bilh

* ' faveur ^ _„.

La Motion 1è y. La seizîèma section du dit acte est par le' présent

ÎSfl*
'*

^dé*
*™6'*d'"Ç comme suit c après les mots " et que tels certificats

'

,

' "*. pourront êtçe déposés dans 'l'hôtel de ville,*' seront ajoutés le»

^ •• suivants, " bu à tout dutre endroit fixé par le conseil de la dite

Honoraires, cité :" pourvu toujours, que le dit consul ne pdufra fixer opi'un

seul endroit où tels certificats pourront être dépoâ^. . ' /

I«aeo<i7de ,8. La d'LX-septième section du dit acte est" par le présent,

**^.^'^^.' amendée dp manière à se lire comnie suit:
^^ .

' -,

Vanne des

«^fioats.

r

Cbamen' se-

tout reniptis

l« certificats.

1/

' *.' L'élection des conseillers susdits aura lieu tous les ans, el

se fera de. la manière suivante, savoir : la corporation de la dite

cité fera'- préparée des livres dans lesquels seront inscrits et,

enregistrés ^touslesi,ans, les noms de toutes les .personnes qui,

étant qualiiiées à voter aux* dites élections^ produiront et dépo^
seront leurs^ certificats de' qualification à l'hôlel-de-ville de lat

dite cité, ou à aucun autre 4;ndroit' fixé par le conseil, en touj

temps, entre neuf heures dh matin et quatre heures de l'aprèsr

raidi, depuis le quinzième jour du mois de décembre'jusqu'au^

•'Vingt-et-unjème jour du mois de décembre de chaque année,

ces deux Jours inclus; le dit certificat sera préparé et dressé

sur une feuille de papier à deux plis', sur le pli .intérieur de
laquelle seront imprimées ou étafhpées des lignes en blanc

survies des mots "pourôtre conseiller du quartier ",

.qui -seront imprimées ou étampées comme suit, savoir :

Pour être fconseillêr 4w quartier - ^ .

Pour être conseiller du quartier "
- .'

Pour être conseiller du quartier ..--.

La personne qui aura droit au certificat, et qui dt'sireja voter,

remplira les dits blancs (bit, si elle ne sait pas écrire, les fera

.remplir en présence de' deux témoins qui sou!<ihrirorit leurs

nôrtis), avec les noms des per?,onnes pour les(iw;lles elle dési-

rera votef et qu'elle voudra.- fdirti tslire conseiHer ou conseillers,

suivant le cas, pour le quartier dans lequel elle à droit de voter
;

le "porteur' du dit certificat et qui sera la partie y nom-
mée, pourra le produire devant le groflier de la Hite cité à
l'hôtel-de-yille d'IÉplIe, ou àtyut autre endroit fixé par le con-

seil, en vertu de^a sept ième clause du pré.sent acte en tout

I«ar ifépAt temps entre les heures eZ Unf épo(|ues ci-dessous spécifiées ; et

^dauila boîte après que le gieflier de la ci*fé aura- entré le nom du dit voteur,
•ascrutia. p^ j.jj ^;^^(. ,|y [.^ production du dit cer1«ficat, le porteur d'icelui
'

-
' -étant lii personne y noiTjmée comme susdit, pourra di^-po^er

'

le dit certificat. dans une botte cpnvennbleft feimr-p, au dit

libtel-de-vUlc», (kU rt tOUl auiHi <^ndW)ll lixê par le conseil, et

étiquetée du nom du quartier dans lequel la.dite personne aura

-^''.

. ...:^
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le droit^ç voter; et hi corporation -foùmtra une boîte de la

même description/ étiquetée comme elle^ doit l'être," ptour - -,

chaque quartier- de l'a cité ; lorêde la productiôh etidu dép^l^^v

du dît certificat, il ne sera pas tiôcessîtire pour le ditilecteur de-r "_,

déclarer -ou faire connaître pour qui il' votera comme. oon-v.,_.
çeiller, et-il ne- sevra (ait aucune entrée otf minute par le

. ,

greffier delà cité de \^ pejsonne ou d(J8 personnes qui auront ' -«

reçu des voix, mais il faudra seulement une entrée du nom ? ,

!î
la personne qui yom>a et dii, jour de la production, et

Il djpôt de son dit ^ertifiefat et de son vote^ comme susdit ; . ,

ser^ permis au dit maire ou. à tout conscillef de la dite i^ oonseinèrs

^ittf, d'administrer le serment prescrit dans "la' quatorzième peuvent admi-

elause de l'acte passé dans la dix-huitième année du règne ^'?*'"*' <*•"

ie Sa Majesté, chapitre cent cinouante-neuf, tel qu'amendé a,ux*«i««touw.

Îar le présent acte, ^\tbule perdue qui produira »n cet-
^

ficat de qualification, et réclamera le droit de le >dépo8er ^ , •
!t de voter à la dite élection, et il sera diiiievoir impérieuse du
it n^aire, et de tout et chaque conseiller de la dite cité,

l'administrer ledit serment, sur la demandç qui sera faite à

'iet eflet par un électeur qualifié quelconque dans la dite cité, et

usai dans tous les"* cas où il existera ou pouriji' exister des

Routes .concernant l'identité de la personne qui désirera voter
;

«t toute personne qui jurera faussement en prêtant le -^Serment Joferfcw

i)]ai lui sera administré, sera coupable de parjure "Volojitaire, et
'*'**"'*'

sera pas9ible de toutes les pénalités imposées pour la dite

offense ; les huit boîtes susdite? (dont une pourthaque quartier)

seront respectivement fermées au moyen de cinq serrurd^ cha-

cune ; chaque serrure i^ra différente des autres, et s'ouvrira à

l'aidç d'une clef qui sera d'une fomie dillérente de ci^Ie des

</

:»'

parjor*.

V \' r]

antres serrures, de manière que deux des dites seaftres ne^

àSuissent s'ouvrir au moyen de la même clef, et jes clefs âes

iteô setrures seront misés sous la garde.du bureau des'révi-

eohrs nommés par l"e conseil, dont ch^fcun gardera une cjef, de

manière ' qu'il ne soit possible d'ouvrir les dites boîtes qu'.en

présence de tous les membres du dit bureau;' le vingt-sixièrrie Examen des

jour de décembre, ou si'ce jour est un dimanche ou une fiète
i»'^'"^ «* pfo-

^

d'obligation, le vingt-septième jour de décembre de chaque OTncfidau

année, le buïpau des réviseurs s'assemblera à l'hôtel-de-ville, élus,

ouvrira les dires boîtes, et fera compléter les entrées et,Jté8 /
minntés du dit grellier de la cité dans les livres susdits en% \,
faisant inscrire et enregistrer dans les dits Irvreîî les noms '.^

des personnes 'pour lesquelles chaque éleelenj^aura*" voté - ^ - '

ou pourpa yolcr pour les élire conseiller -ou 'conseillers ^

comme susdit ; et le bnreautdes révisours-constatera le nfVmbre -
,

total des votes qui seront «lônnés pour les \eandidats qui

aspirent à la charge de conseiller, ^et pour lesqjiels d'enlr'^ux

le plus grand nombre de voix^ aura «'té donné dans chacun des ^^
dits yqnartiers-rcspectivetnent, et ^-en fer^ Tap|)ort au conseil

de la dite cité f sa prochaine assemblée, et le dit conseil,

aprè< avoir fait Texamen des dits livres, certificats et rap^fert

-^

du dit comité, (TTcTarera élue^^conseiricrs de~la 'dite 'cite,

lespectivemcnt, les personnes <iui auront le plus grand nombre

kJ^'

I
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jT de vôilc, et en cas djégalité de voix, le dit conseil détermi-
laquelle des parties ayant un nombre égal de Voix sera fu

?r?!\":.-î1'!! pourvu que les membres nouvellement éloé, et sur Péleët

>r

ucoucui uouo ica uns ua» u trgmiic uc voix ; ei ics conseillers
sortant de charge, que le» conseillers nouvellement élus ainsi
assermentés remplaceront par la suite, ne voteit^t pas dans %
c^s d'égalité de voix comme susdit, et les dits conseillers é^iis

f
noteront ensuite respectivement les se'rments prescrits pér
'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Mà-

' J jesté, èhapitre cent cinquante-neuf, tel ({u'a^nendé par \
présent acte ; et les dits livres avec les noms des dits électeurSi
et les noms des parties pour lesquelles ils auront respcctivemeni
voté, aveciles certificats produits et déposés par les dits éîecteuni,

'-' ' ~ ;'- ^esteront dans le* bureau du greffier de la cité, où ils serpdt
ouverts à . l'inspection de J^ittt électeur en payant un cheliur

FroTiêo:' pourvu toujours que les conseillers nôij^ellement élus coihml

™^J^j^^^:
susdit, ne commcnèeront point à remplir les devoirs de leiî

l«r9 commen- charge et ne joijjront d^ucuns des droits et privilèges, et n^
oeront^agir seront sujets à aucuns des devoirs et responsabilités de coB^
comme t«is. seillerfî comme susdit, que depuis et après le. troisième lundi

de janvier de chaque année. 4^

Anne» flscaio. 9. L'anw^c fiscale, en ce qui concprifie les comptes de lil

corpoEation de la dite cité, commencera le premier jour de
janvier et finira le trente-et-unièn^e jour de décembre de chaque

• ' année, les deux joors inclus, nonobstant toute loi, coutume ou
usage à ce contraire : et toutes cotisations ou taxes imposée»
et prélevées^dans le cours de toute année seront censées être
pour l'année commencée lé premier jour de janvier alors im*.
médiatemcnt précédant, et finissant le trente-etrunièmo jourdtt
mois de décembre ensuivant. •

Anné«Lde
Uxe.

Bwm et

^«SUJitiOD,
«to.

J* wo- *3 <*• i*- La quarantc-jroisièmo section du dit acte^Sera et est par
"

i!btti^*.°"noS
'® P'^««nt abrogée, et il e^t décrété que le trésorier de la dite

T«llo dis'posi- ^^^^ fera, dans» les livres qui seront tenus poiir cet objet, dea
.
tionquantaux entrées tyirrectes de tontes Komtnus reçues ou payées par lui

SolLmIr f"8a<'»^e qualité de trésorier, et des diflérents objets^ui
jAnr pxaraen' lesquels les dites sommes auront été reçues ou payées, eNe»*""'" livres contemfnt les dits comptes seront ouverts en tout tempi

opportun à l'inspection du maire, ou de tout conseiller de la
dite cité

; ft tous les comptes du dit trésorier, avec toufea les
pièces justificatives et pnpieri<sr«!!atifs à iceux, seront préparés
et clos le^ trenlc>et-un décembre de (;haque aimée, et seiont
le prerrtleV jour de février alors ensuivant, soumis par le dit
trésorier aux ^uditeurs nomm.'s pour la dite cilé, et à tela
membres du dit eonseifVîne le maire do la dite cité désignera

;

et h»« dlja Uvn?» de compte», comptes 'et toute» les pièoea
justificatives et papiers rel uifs à iceux, peront, du premier an
.l»« »:.. -—i,»,,-

—

A^—t' ..': _—t^ I —s^. •
. 1 J-— !

—

:
«darnivir jtmf^ de frvTtrr inrhTyiveuiBnt thnnrTopttî ct fil_

année, ouverts à l'inspection et examen des dit« auditeurs et

uonsetllaii

^.
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coDBeillers à être nommés par le maire ppar examiner et
vérifier les dits livres et comptes pour l'année précédant tel

examen annuel ; et si les dits comptes se trouvent être

corrects, les auditeurs les certifieront coi|^me étapt ainsi
' corrects ; et après que les dits comptes auront été ainsi

C examinés et yiérifiés dans le mois de février de chaque année,
ie trésorier préparera par écrit et. fera imprimer un extrait

entier de^es comptes pour jj^année, et une copie d'iceux sera
ouverte à l'inspection de tous les individus payant cotisation

dans la dite cjté, et des copies seront- délivrées à tous les con-
tribuables de la dite cité qui en feront la demande, sur
paiement d'un& somme raisonnable pour chaque copie.

^ li. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit

fcte, pu dans tout autre acte ou loi, la dite cour du recorder
pour la dite cité' aura juridiction exclusive dans tous les cas
de plaintes contre les retours des cotisations qui seront faites

dans la dite cité ou d'objection à iccux { et il sera du devoir
du trésorier de la dite cité, aussitôt que Ita eotiseurs agtont
déposé dans son bureau, le livre des cotisations d'un q^^pier
Spelconque de la dite cité pour quelqu'année qùç ce soit, d'en
aire publier une annonce dans un joumal français et dans un
jôumal anglais dans ladite cité, ch'aque jour de sa publicatioh,
durant l'espace de trois semaines ; et toutes personnes qui se
croiront lésées par aucune chose contenue dans les dits livres

des cotisations, pourront, en aucun temps,^ pendant les trois
" semaines qui suivront la date de la première publication de la

dite annonce, préparer ou faire préparer leur plaiqle par éirit,

adressée à la dite cour du recorder, laquelle plainte sera asser-

mentée devant un conseiller de la . dite cité ou devant tout
autre juge de paix autorisé et requis par le présent acte de
l'acTministri'r, et sera déposé dans le bureau au greffier de la

dite cour, qui, de teiwps a autre, dpnncra un avis régulier dans
un journal anglais et dans un journal français de la dite cité,

dos jours et heures que la dite cour du recpider procédera à
entendre et déterminer les mérites des dites plantes ^nérale-
;ment, où aucun nombre on catégorie d'icelles respectivement

;

et toute personne lésée par le jugement de la dite cour du
recorder, sur'ailcunc plainte de cette nature*, pourra en ap{)eter

au moyen d'une requête sommaire à aucun, des juges de la

cour supérieure du Uas-Cunada, siégeant à Québ»»e, présentée
pendant le terme ou pendant la vacance, dans les huit jours
après que le dit jugtunent aura été prononcé, et il sera alors

loiïtible au dit juge d'ordonner que des copies certifiées des
entrée ou entrées, dans le livre de cotisations, qui forment l«

sujet de la plainte du requérant, et du jugement de la dite cour
du recorder sur la niainio que la dite pt>rsnnne en aura portêaî
ainsi que la dite plainte elle-même, lui soient transmises

P

^
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Appel delft

déoiiiien da
recorder.

et

près leur réception et l'audition du pt-titionnaire, on personne
ou pic son procureur, il étnanera à cet égard un ordw

ïïortneconlornièli Ta ToTlHlTIa justice : pourvu toujours que toute
personne qui négligera de faire telle plainte ainsi qu'il est

prescrit

:. )'
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pieserit par le présent acte, «era forclose de le faire et tenue

responsable et contrainte de payer le montant auquel elle

pourra être cotisée d'après les livres de cotisation.

19. Le second paragraphe de la cinquante-unième section

du dit acte est par le présent amendé en y ajoutant le proviso

suivant :.
" Pourvu toujours que la taxe ou cotisation à être

imposée et prélevée, dans toute et chaque année,,sur la pro-

priété immobilière ou mobilière, ou sur les deux, dans la dite

cité, ou sur les propriétaires ou occupants d'icelle à raison de

telle propriété, ne sera en aucun cas de moins de cinq chelins

courant ;" le vingt-deuxième paragraphe de la cinquante-

unième section du dit acte sera amendé, en ajoutant après les

mots " par tous règlements ainsi faits," dans la première ligne

du dit paragraphe, les mots suivants :
" pour tous les objets sus-

dits, et.»' '
. . ' .

t' — --

La Motion tô

almijéf.

Bnifoir dn
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\ emprunter
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elle pourra
émettre dcH

débenturos,

IS. La cinquante-cinquième section du dit acte sera et est

par le présent abrogée. {
'

ta. Il sera loisible au dit conseil de laiâTtrcité, à une

asserhblée ou assemblées du dit conseil, composée de pas moins

des deux tiers ^u dit conseil, d'imposer par règlement une

pénalité n'excédant pas cent louis cours de cette province, à
tout cotiseur ou cotiseurs, auditeur ou auditeurs de, dans ou
pour la dite cité, ou aucun quartier d'icelle, refusant ou négli-

geant volontairement de faire, remplir ou accomplir le devoir

ou les devoirs que lui ou eux, lé ou les dits cotiseur ou coti-

seurs, auditeur ou auditeurs, sont ou pourront être tenus ou

requis par la loi de /faire, remplir et accomplir, et la dite

amende sera recouvrable devant la cour du recorder de la diUt

cité, et formera partie des fonds généraux de la dite cité.

Id. tîhmque fois et dans tous les cas que par un ncte ou des

actes de la législature de la province du Canada maintenant

en force ou qui pourront le devenir à l'avenir, la corporation de

la dite cité, est ou pourra être autorisée à emprunter aucune

Homme ou sommes d'oMgv.nty il sera et pourra Otre loisible à la

dite corporation d'émettre, sous la signature du maire et lo

tMîeau de la corporation, des débi-ntures on bons dv. la corpora-

tion |M)iir la somme ou lew sommes «rurgent à être empruntées

comme susdit, lesquels dits bons porteront intérêt à un taux

n'excédant pas le taux fixé par l'acte ou par les actes auto-

risant le dit emprunt, ou la dite imiwsion, ou le taux «|ui, lore

de rémission des diteh débenturt^s comme susdit, serii^ fixé

comme le taux lé^jal d*in'érèl, piir toute loi pa*«Héc ou à être

passée à l'avenir par la législature de cette province du Ca-

nada, nunnbwlant toute Joi^ ftoutume Utt usage ^ce contraire.

,*.

JI-5SlL_
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16. |[je conseil de ville de la cité de'QflHIc aura le pun-

TToir de faire un ou plusieurs règleinenls fÎÈWf^ régler les tra-

verses entre la cité de Québec et la paroisse *tle Notre-Dame

de la Victoire de Lévi, entre la cité de Québec et la paroisse

de ,St. Joseph de Lévi, et entre la cité de Québec et l'île

d'Orléans,'—fixer les taux payables pour y traverser,—autoriser

un officier pour octroyer licence pour tenir toute telle traverse, et

fixer la somme qui sera payable pour telle licence, ainsi que

les autres conditions auxquelles telles licences seront octroyées,

et pourra imposer des pénalités contre tout traversier ou autre

personne qui enfreindra tels règlements, mais aucune telle

licence ne sera octroyée pour pour plus d'un an, et les péages

pour l'usage de |pute telle traverse seront les mêmes pour qui-

conque se servira de telle traverse, et les dits péages seront

soumis au gouverneur et approuvés par le gouverneur

en conseil avant d'être exigible!», et le revenu net pro»-

venant des dîtes licences sera partagé comme 'suit: la moitié

appartiendra aux maire, conseillers et citoyens de la cité de

Québec, l'autre moitié du revenu provenant de cha(|ue licence

sera payée aux inunicipalités respectives, on les traverses

aboutiront: pourvu toujours que la présente clause ne sera

mise à effet qu'après le premier janvier, mil huit cent cin-

qùante-neu^
'

;-
- ,/>.:i-v.,-,.;. --"-...;•:>'-, ^^-;o v.t.ïi ,./ :.

IT. Toutes personnes ayant l'intention soit de bâtir ou de

reconstruire aucune maison, bâtisse, enclos ou mur faisant

front sur aucune des rues ou autres places publiques de la dite

cité, ou ayant l'intention d^en démolir ou d'en reparer aucune,

soit en tout soit en partie, s'adresseront à l'inspecteur des

chemins de la dite cité, et l'informeront du temps qu'elles

devront commencer tels travaux, et du temps probable qu'ils

devront être finis, et elles devront en obtenir aussi la permis-

sion par écrit, dans lacpielle permission l'étendue du terrain

que pourront occuper les matériaux et les décombres p(;ndunt

que tels travaux se feront, sera particulièrement spécifiée,

laquelle étendue de terrain n'excédera en aucun cas un tiers

de la largeur de la rue ou placé publique dans laquelle les dits

matériaux ou décombres seront déposés ; et toute |)erFonne ob-

tenant telle permifïi^ion entourera le terrîiin y iiTenlionné d'une

dôtuie en pi inc.he d'au uïoins dix piedîi de haut avant d'y dé-

poser aucuns nuitériaux ou décoiçhien;, et toute personne qui

refusera ou négligera d'obtenir telle permi^'»i«)h par écrit du dit

insjHîcîleur, ou d<! borncu ne» opr rations dans l«!s lirriitcs fixées par

telle pi'rmisaion, ou d'enclore l'^spice de terrain y désigna,,

encourra pour tout t»'l refus ou négligence une amende de quft»

ffanle ciielins courant.
; j;

' ià. Dans le cas oft le coOseir de In dife ftlté de Québco,

en aucun temps puMsura une rét»olution enjoignant iiu rcrorder

de toute matière uni sftrft mentitwinéc daHs Ib
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membre d^ conseil, officier ba personne employée par la cor-

poration, ba toute personne ayant avec telle corporation un
contrat, eh rapport avec ses devoirs ou obligations de membre,
officier 9a autre personne préposée pour la cité, ou dans le cas
où la cité jugerait à propos de faire une enquête dans quelque
matière qui se rattache à tout bon gouvernement de l'a cité on à
la conduite d^aucune partie ^b affaires publiques d'icelle, et

si le conseil en aucun temps passe une résolution requérant le

recor^r de la dîtC/Cité de faire l'enquête, le recorder de la cité

fera telle cnquèt^Ie recorder s'enquerrâ de toutes les choses

et,aura à cette fin tous leajjipuvoirs de commissaires en
vertu de, l'ac^ intitulé, 4cfô pour autoriser tes comnûaaairea
chargés de ^enqtiérir de certaines matières qui concernent tes

qff'aire,s publiques^ à recevoir lés témaignofçes sous serment,; et'

le recorider, avec toute la diligence possible, fera rappoVt an
conseil ^ur le résultat de l'enquête et les témoignages pris en
iéelle.'

-V

¥M '-
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10. La soixante-et-douzième section du dit acte sera et C9t

par le présent abrogée, et fa/suivante sera substituée à sa place :

*' Toutes dettes qui, depuis et après la passation du présent acte,

deviendront dues à la dite corporation pour taxe ou cotisaticm

répartie ou imposée sur toute propriété immobilère ou mobi»
Hère, ou sur toutes deux dans la cité de Québec, ou sur les

pn^riétaires «u locataires d'Jcelle, à raison des dites propriétés

ou pour taxe sur le revenu ou pour toute contribution, taxe ott

impôt prélevé en vertu d'aucun règlement du conseil de la dite

cité, seront dettes privilégiées, et seront payées de préférence^'

à toute autre dette, excepté les dettes dues à Sa Majesté, et

seront, dans la distribution des qeniers provenant oe la vente

de toute propriété, soit mobilière oi^-4iJ[um)bilière, appartenant
à toute personne sujette à payer une tellcdette, tenues, consi-

dérées et adjugées comme telles pujr toute\;our de justice,

et par tous commissaires ou autres personnes jayant juridiction

eu matière <ïe banqueroute ou d'insolvabilité dans le Bas Can»>
da

;
pourvu toujours que le privilège accordft par le présent né

s'étendra pas aurdelà des taxes ou cotisations dues pour
deux années, e'e^^-à-dire pour l'année coumnte que la realft<r

mation en sera faite, et l'année précédapt immédiatement
telle année courante : et pourvu aussi jju'il n'y aura pas
besoin de faire enregistrer le dit privjA^gfi pour le coni«erver,—
nonobstant tout acte, ohdonnance gdmi à ce contraire^'?

9#. Et attendu que 1% corporation du maire et des conseillen
et des citoyens do la dite cité <!<• Québec a, par na pétition, n»«

présenté que de nouvelles <lispositions sont néet^ufàires pour lit*

mettre en état do faire fondtîonner convenablement l'acte passé
par le conseil législatif et l'af<p»embléo léfjjislative dans la neo»
vième, et sanctionné par Sa Majesté dansla dixième année dé
^n fè^ne, ut intitulé» Avtêpourfournird*t

Le minimum
de le t*i« «uf
Tenu olikngtf.

f
lieux adjacents, et les actes qui l'amendent, et a «leuiandé que d«
telles dispositions soient faites : à ces causes^ il çtH décrété, q[ne

II

> Il

L
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le minimum de la taxe pour eau, water-rate, que devra payer

toute personne tenue à la taxe pour eaadans la dite cité dç *,'

Québec, sera de quatre piastres par année; nonobstant toute

chose contenue dans les dits actes à ce contraire.

91. Et toute taxe pour eau, water-rate^ à laquelle toute Par qui l»

propriété immobilière dans la dite cité ser^ assujétie-, et qui
J^^ PJ'J^'"

sera payable par le propriétaire, pourra être ex^ée et recouvrée
*"'

soit du propriétaire de la dite propriété itîimobilière ainsi taxée

où cotisée, soit de toute personne occupant ladite propriété '
v •

ou quelque partie d'icelle comme locataire ou autrement, et

'lorsque la dite taxe aura été payée par un locataire, lion tenu
^J"'" ni'*

d'en faire' le paiement par le. bail ou autre convention en vertu dédmràdu

duquel il occupe telle propriété immobilière, tel locataire aura le loyer:

droit de déduire la somme ainsi payée par lui du loyer qu'il a _^
à payer pour la jouissance ou l'occupation de la dite propriété

immobilière ainsi taxée. . ^ i

99. Toutes dispositions d'auctfiie loi incompatibles avec Disposition»

les dispositions, ou. contraires aux disposidons du présent acte, ioTOmp*tiblef

seront et elles sont par le présent abrogé*

Le pïéseiit acte sera censé et

TORONTO :—Imprimé par S. DEAaisHrRE & G. Desbarats,

ïiaprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Aot« puUio.
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